
Fédération Française d'Aïkido et de Budo 

Aïkikaï de France 

F.F.A.B. 

Que faire en cas de comportement inapproprié de toute nature ? 
 

Je suis un(e) licencié(e) de la FFAB, ou je suis une personne témoin d’un fait concernant un(e) licencié(e) de la FFAB ou une association liée à la FFAB (club affilié ou organe 

territorial).  

Si ce fait me paraît contraire aux textes de la FFAB (statuts, règlement intérieur, charte d’éthique et de déontologie, règlement technique, notamment), que puis-je faire ? 

 

VERS QUI ME TOURNER ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A QUELLES FINS ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saisir le Comité d’Ethique et de 

Déontologie de la Fédération  

Pour obtenir un avis, un conseil, 

une recommandation sur la 

conduite à tenir. 

Je dois savoir que ma demande fera 

l’objet d’une procédure 

contradictoire auprès de la 

personne dont je signale le 

comportement afin que son avis soit 

également recueilli pour que le 

dossier soit complet.   
N.B. si j’ai déjà porté plainte, il n’est normalement 

plus nécessaire de saisir ce Comité sauf si je 

souhaite un avis sur un autre point particulier. 

Saisir le Président de l’organe 

territorial dont je dépends ou dont 

dépend la personne dont je 

souhaite signaler le comportement. 

Pour qu’il puisse saisir l’organe 

disciplinaire, si je souhaite 

qu’une sanction soit étudiée. 

Je dois savoir que ma demande 

peut être acceptée ou refusée par le 

président de l’organe territorial. S’il 

accepte, le dossier fera l’objet d’une 

instruction où chaque partie sera 

entendue, avant la prise de décision 

finale. 

Celle-ci pourra faire l’objet d’un 

appel devant l’organe disciplinaire 

d’appel.  

Saisir la cellule Signal Sport du 

ministère, qui traite toutes les 

formes de violences (si le licencié 

est un « éducateur sportif » 

uniquement). 

Pour qu’une enquête soit 

menée (hors cadre fédéral mais 

en lien avec la fédération) et que 

des mesures puissent être 

éventuellement prononcées. 

Je dois savoir que le dossier fera 

l’objet d’une instruction où chaque 

partie sera entendue, avant la 

prise de décision finale.  

Porter plainte (dossier pénal) ou 

saisir les tribunaux (dossier 

administratif). 

Pour qu’une sanction pénale ou 

une condamnation civile soit 

prononcée, le cas échéant. 

Je dois savoir que le dossier fera 

l’objet d’une instruction où chaque 

partie sera entendue, avant la prise 

de décision finale.  

OU 
ET / OU 

https://www.sports.gouv.fr/signaler-une-violence-501

